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Cadre général 

Direction de l’aménagement rural de l’eau et des espaces naturels / Direction de l'insertion, du 
logement et de l'action sociale 

DAREEN - Programme 106– Espaces naturels et randonnées 

Description de l’action actuelle : 
 Espaces naturels et voies vertes propriétés du département confiés en gestion aux collectivités locales. 
Parfois, la gestion ne se fait pas dans des conditions optimales sur le plan notamment de l’hygiène, de 
la sécurité ou de l’accueil du public. Les services ne disposant pas de régie sur ces actions, on constate 
une réactivité insuffisante pour assurer une prestation de qualité pour l’usager. 
 
Axe n° 6: contribuer à l'adaptation de notre économie / Objectif 5: accompagner le développement 
d'activités économiques solidaires  
Axe n° 5: permettre une insertion professionnelle réussie / Objectif 1: insertion professionnelle  

 

Description du projet 

Objectifs : - proposer un support novateur pour mettre en œuvre la clause d’insertion dans les 
marchés publics (article 30 du CMP) 

- assurer une qualité d’accueil, d’hygiène et une sécurité optimales dans les espaces naturels 
et sur les itinéraires de randonnée 

- réduire les coûts de gestion générés par un défaut d’entretien continu 

Description du projet : 
1. Bénéficiaire:  public en recherche d’insertion professionnelle 

 public cible : usagers des espaces naturels et de la randonnée 
  

2. Présentation du contenu du projet : Passation d’un marché  « Insertion professionnelle 
ayant pour support les espaces naturels et les itinéraires de randonnée »  

§ Sur le plan social et économique, il s’agit de proposer un support valorisant pour permettre aux 
personnes en recherche d’insertion d’établir de nouveaux liens avec le monde du travail, en 
repérant les freins à une insertion professionnelle durable 

§ Sur le plan environnemental, il s’agit de mener des travaux d’urgence nécessitant une forte 
réactivité et augmentant la qualité des espaces naturels et des itinéraires de randonnée : 
gestion hydraulique manuelle, entretien des équipements d’accueil, sécurité… 

3. Moyens et coûts : 
Trois marchés d’insertion (marchés transversaux à bons de commande liés à une répartition 
géographique du territoire) sont passés en application de l’article 30 du CMP. 15 000 € 
minimum de prestation seront ainsi commandés aux opérateurs d’insertion (programme 
espaces naturels sensibles 2006). 

Modifications proposées par rapport à l’existant : 
- Nouveau support d’insertion attractif à l’échelle du département 
- Amélioration de la qualité de l’accueil du public, de l’hygiène et de la sécurité pour les 

espaces naturels et les voies vertes ; 
- Diminution des grosses réparations grâce à un entretien régulier des équipements 

Etat d’avancement et prochaines étapes d’élaboration du projet : 
- Marchés en cours de publicité / Début des interventions avril 2006 

Indicateurs  : Appréciation des aptitudes techniques et personnelles, et de la progression des 
acquisitions durant le chantier ; actions de formation complémentaires éventuelles; répartition des 
sorties du chantier vers l’emploi, la formation professionnelle, la poursuite du parcours d’insertion. 
Délais : marchés de deux ans (bilans annuels en novembre de chaque année)  

Acteurs 
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Chef de projet/Référent : Pierre THULLIEZ 
 

Partenaires internes : DILAS//service insertion, DFCASI//mission pilotage de la commande 
publique, DDRB//Service vélo 

Partenaires externes : Opérateurs d’insertion  
 

 


